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I. La synthèse

La SA Queen’s Lane Properties (BE 0889.039.741) est la 
société patrimoniale de Monsieur Rachid Chami. Elle 
détient principalement la SA Immo Mariposa détenant 
elle-même des biens immeubles loués à des tiers

Monsieur Chami dispose d’une importante expérience dans 
l’immobilier et a réalisé plusieurs transactions immobilières 
à succès

Sa stratégie est d’acquérir soit (1) des biens sans permis et 
de les revendre avec permis, soit (2) des biens avec permis 
afin de les optimaliser et de les revendre à la découpe

L’émetteur des obligations 

Les chiffres clefs

Montant min. du prêt :
Montant max. du prêt :
Taux d’intérêts : 
Durée : 
Garantie :

Le financement obligataire

Vente totale :
Coûts d’acquisition avec droits :          
Coûts de développement : 
Frais financiers :
Marge avant impôt :

L’objet du financement Le calendrier

T2 2023

T3 2023 

T4 2023

T3 2024

T4 2024

Acquisitions des terrains ‘Tamaris’ et de la SRL 
‘Vanwill’

Fin des ventes des unités du projet ‘Vanwill’, 
vente des terrains ‘Tamaris’ avec permis et 
remboursement de l’emprunt obligataire

10.724 k€
5.891 k€
150 k€
742 k€
58%

1.000 k€
2.700 k€
9,00% / an
1,5 ans
Caution 
personnelle
*

Introduction du permis pour le projet ‘Tamaris’ et 
début de la commercialisation des 2 Projets  
Début des ventes des unités du projet ‘Vanwill’

Obtention du permis pour le projet ‘Tamaris’ et fin 
de la commercialisation des 2 Projets  

Monsieur Chami a l’opportunité de réaliser les opérations 
suivantes via sa SA Immo Mariposa (Les ‘Projets’) :

Projet ‘Tamaris’ : Acquisition de deux terrains

Projet ‘Vanwill’ : Acquisition de la SRL Vanwill détenant 
deux immeubles

L’emprunt obligataire servira au financement d’une partie 
des coûts d’acquisition des terrains ‘Tamaris’ et de la SRL 
Vanwill 

Les projets immobiliers

Projet ‘Tamaris’ : 
Acquisition de 2 terrains à Molenbeek 
Introduction du permis prévue après la passation de 
l’acte d’achat des terrains pour le développement de 
deux immeubles composés de 71 logements, de 4 
commerces et de 45 places de parking

Projet ‘Vanwill’ : 
Acquisition de la SRL Vanwill détenant 2 immeubles à 
Molenbeek composés de 18 appartements, de 2 
bureaux, 1 commerce et 1 conciergerie 
Vente à la découpe des unités

* Caution personnelle de Monsieur Rachid Chami – Garantie à 
première demande 
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II. Le porteur de projet

Structure juridique 

Queen’s Lane 
Properties SA

Projet ‘Vanwill’ SRL

Financement 
obligataire

Rachid Chami

Achat d’une 
société 

Note : seules les sociétés liées aux projets susmentionnés sont inclues (scope de la présente note)

Financement 
bancaire

Projet ‘Tamaris’

Immo Mariposa SA

1

2

Rachid Chami a commencé sa carrière seul dans l'immobilier d'abord en tant 
qu'indépendant, puis en tant que cofondateur de Macan Development (50%). En 
2018, M. Chami a vendu ses parts afin de continuer seul son activité.

Il détient la société Queen’s Lane Properties ; une société belge active dans le 
développement et la promotion immobilière. Présente sur les marchés des 
bureaux et du résidentiel, la société optimise les capacités de redéveloppement 
de sites ainsi que la revente de ceux-ci.

Actuellement, grâce à un large réseau et une connaissance approfondie du 
marché immobilier, Queen's Lane Properties a la possibilité de se positionner sur 
des opportunités « off market ». Site : www.queenslane.be. 

       Queen’s Lane Properties SA1

Société holding qui détient 100% des actions de la société Mariposa et qui sera l’
émetteur des obligations :  

• Nom et forme juridique : Queen’s Lane properties SA (ou ‘QLP’)

• Constitution : 2007

• N° d’entreprise : BE 0889.039.741 

• Adresse : Avenue Louise, 65 Box 11, 1050 Ixelles

• Administrateur : Rachid Chami

• Activité : Société holding et de management

100%

99%

       Immo Mariposa SA2

Société qui acquerra et développera les projets ‘Vanwill’ et ‘Tamaris’ :  

• Nom et forme juridique : Immo Mariposa SA (ou ‘Mariposa’)

• Date de reprise : janvier 2022

• N° d’entreprise : BE 0451.469.276

• Adresse : Boulevard Edmond Machtens 134/Bte17, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

• Administrateur : Rachid Chami

• Activité : Société de développements et de promotions immobilières

Afin de développer les projets du Groupe, la SA Immo 
Mariposa souhaite réaliser les opérations suivantes :

• Acquisition de deux terrains et obtention du 
permis de lotir

• Acquisition de la SRL Vanwill détenant deux 
immeubles d’appartements 

Dans ce contexte, la société holding QLP réalise une 
levée de fonds afin d’avancer à sa filiale les fonds 
propres nécessaires aux acquisitions

Prêt interco

Achat de 
terrains

Source : Management

https://www.queenslane.be/
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III. Les projets antérieurs (non exhaustif)

 Projet ‘The Tagawa’ Projet ‘Les Saules Housing & MRS’  Projet ‘Tweed’

Situé au cœur de Bruxelles Capitale, en face 
du Palais de justice

Immeuble de bureaux de 16.500m² 

Développement en association avec AG Real 
Estate et Macan

Entièrement loué et vendu à un investisseur 
institutionnel (BNP)

Situé à Forest (Bruxelles)

Maison de repos et de soins de 8.000m² et 
complexe de logements de 12.000m²

Développement en association 50/50 avec 
Macan

Projets achevés et entièrement vendus

Situé Avenue Louise à Bruxelles

Immeuble de 64 unités d’appart-hôtel de 
9.000m²

Développement en association 50/50 avec 
Macan

Vendu à un investisseur privé

2017 2021

Source : Management

2021
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IV. La description des projets

‘Tamaris’ en bref…

Tamaris Vanwill

Avenue du Condor

Rue du Serpolet

A
ve
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e 
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es
 T
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ar

is Rue des Dauphins

Rue Osseghem

1

Rue des Hippocampes

2

Le Management introduira une demande de permis pour la construction d’un immeuble de 4 
étages d’une superficie totale brute de 7.377m² et composé de 45 logements avec 
terrasse/jardin privatif et cave, 1 commerce et 45 places de parking

Sur cette base, le budget des travaux est estimé à EUR +/- 10.485k 

       Parcelle C230t1

       Parcelle C250v22

Le Management introduira une demande de permis pour la construction d’un immeuble de 4 
étages d’une superficie totale brute de 3.627m² et composé de 26 logements avec 
terrasse/jardin privatif et cave ainsi que  3 commerces

Sur cette base, le budget des travaux est estimé à EUR +/- 5.370k 

Le projet ‘Tamaris’ est destiné à recevoir deux immeubles à appartements : 

Le projet de développement, et objet de la demande de permis, s’inscrit dans la même 
typologie et densification que les Plans Particuliers d’Affectation du Sol (PPAS) qui régissent les 
constructions ce qui limite fortement le risque de ne pas recevoir le permis

La valeur en vente sans permis est estimée entre EUR 4.000k et 5.000k et la valeur avec 
permis entre EUR 6.000k et EUR 7.000k pour les 2 parcelles. Ces valeurs se basent sur un coût 
de construction de EUR 1.600/m² et un prix de vente des unités entre EUR 3.600/m² et EUR 
3.850/m² (fourchette haute des prix de ventes constatés dans cette localisation) *

Le prix d’acquisition des parcelles est de EUR 2.525k (hors frais) tel que contractualisé dans 
le compromis datant de janvier 2023

Le projet ‘Tamaris’ se compose actuellement de deux parcelles à bâtir :

• Adresse : Avenue des Tamaris à 1080 Molenbeek-Saint-Jean

• Cadastre et superficie : 

1) Terrain cadastré C230t de 1.601m² 
2) Terrain cadastré C250v2 de 928m²

Au vue de l’ampleur du projet, l’objectif du Management est de vendre le 
projet une fois le permis acquis. M. Chami a confirmé qu’il avait reçu plusieurs 
intérêts marqués pour l’acquisition des terrains avec permis

* A noter que le rapport d’expertise Lilex SRL datant du 04/11/2022 estime les terrains en vente de gré à gré à 6.170k€ sans permis et à 8.825k€ avec permis
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IV. La description des projets

‘Tamaris’ aujourd’hui…

Tamaris Vanwill

1 2Terrain cadastré C230t de 1.601m² Terrain cadastré C250v2 de 928m²

Voisin arrière Vis-à-vis rue des Hippocampes

Angle rue des Hippocampes / avenue des Tamaris Angle rue des Dauphins / avenue des Tamaris

Voisin arrière Vis-à-vis rue des Hippocampes

Angle rue des Dauphins / avenue des Tamaris Angle rue des Osseghem / avenue des Tamaris

Source : Rapport d’expertise Lilex SRL datant du 14/11/2022
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IV. La description des projets

‘Vanwill’ en bref…

Tamaris Vanwill

Rue de la Flûte enchantée

Rue de la Belle au bois Dormant

Square Docteur 
Decroly
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Boulevard Edmond Machtens

Le prix d’acquisition de la Société a été fixé à EUR 2.850k (SPA signé en février 2023) 

Fiche de l’entreprise - Situation “pré-acquisition” au 31/12/2021 :

• Nom et forme juridique : Vanwill SRL

• N° d’entreprise : BE 0402.112.906 

• Adresse : Boulevard Louis Mettewie 431 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean

• Activité : Société immobilière

• Date de clôture : 31/12

• Revue limitée de la société réalisée par Deloitte

• Chiffre d’affaires (31/12/2021) et effectif : EUR 130k / Pas de personnel

• Biens immobiliers détenus : 2 immeubles de rapport et 19 garages-box sis :

1) Boulevard Louis Mettewie 431, 1080 Molenbeek-Saint-Jean
2) Rue Flûte enchantée 1, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

• Fonds propres non corrigés : EUR 441k

• Endettement bancaire : EUR 0

L’objectif du Management est de revendre les unités à la découpe (sans 
rénovation), d’abord aux locataires actuels puis à des tiers. Toutefois, il inclura 
dans les négociations une remise à niveau des PEB via des travaux de rénovation

2
1

Ce projet permettra à chaque acheteur de devenir propriétaire, de pouvoir bénéficier de subsides 
travaux, d’un taux préférentiel d’acquisition et d’une TVA à 6% pour la rénovation 
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IV. La description des projets

‘Boulevard Louis Mettewie 431’ en bref…

Tamaris Vanwill

Situé Boulevard Louis Mettewie 431, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Immeuble de rapport de 6 étages composé de 6 appartements 2 chambres, 6 appartements 3 chambres, 2 bureaux, 1 
conciergerie 1 chambre, 2 garages-box et plusieurs garages box en intérieur d’ilot

Les Certificats PEB attendus pour les unités de ce bien sont estimés entre C et D  

Superficie totale brute du bâtiment (sans les garages box en intérieur d’ilot) de 1.828m² et superficie totale nette de 
1.729m²

Valeur en vente de gré à gré du bâtiment en l’état de EUR 2.650k 
Valeur des garages box en intérieur d’ilôt de EUR 315k

Construction du bâtiment en 1963 

Valeur locative annuelle de EUR 130k avant travaux et de EUR 151k après travaux 
Valeur locative de EUR 17k pour les garages box en intérieur d’ilot

Le bâtiment est détenu par la SRL Vanwill

Source : Management et rapport d’expertise Lilex SRL datant du 31/05/2022
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IV. La description des projets

‘Rue Flûte enchantée 1’ en bref…

Tamaris Vanwill

Situé Rue de la Flûte Enchantée 1 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean 

Immeuble de rapport de 3 étages composé de 6 appartements 2 chambres, 1 commerce suivi d’un logement et 1 
garage-box

Les Certificats PEB attendus pour les unités de ce bien sont estimés entre C et D  

Superficie totale brute du bâtiment de 864m² et superficie totale nette de 775m²

Valeur en vente de gré à gré du bâtiment en l’état de EUR 1.345k

Construction du bâtiment en 1963 

Valeur locative annuelle de EUR 70k avant travaux et de EUR 75k après travaux

Le bâtiment est détenu par la SRL Vanwill

Source : Management et rapport d’expertise Lilex SRL datant du 31/05/2022
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IV. La description des projets

‘Vanwill’ aujourd’hui…

Tamaris Vanwill

Louis Mettewie
Séjour

Louis Mettewie
Chambre

Flute Enchantée
Séjour

Flute Enchantée
Chambre

Garages box
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V. La revue limitée des risques Tamaris Vanwill

Tamaris Vanwill 

Risque de 
développement

Risque de 
construction

Risque de 
commercialisation

Risque de 
développement

Risque de 
construction

Risque de 
commercialisation

Le risque de développement est relativement faible étant donné 
que le projet de développement décrit dans la demande de 
permis s’inscrit dans la même typologie et densification que les 
Plans Particuliers d’Affectation du Sol (PPAS) qui régit les 
constructions

Le risque de construction est faible compte tenu que le porteur 
de projet ne développera pas en propre le projet et s’engage à 
vendre les terrains avec permis dès l’obtention de celui-ci

Le risque de commercialisation est modéré étant donné que le 
porteur de projet a confirmé qu’il avait reçu plusieurs intérêts 
marqués pour l’acquisition des terrains avec permis. 

Le risque de développement est faible étant donné que les biens 
sont logés dans une société acquise par le porteur de projet (SPA 
signé en février 2023) et qu’aucune demande de permis ne sera 
introduite

Le risque de construction est faible compte tenu de la nature de 
l’objectif du Management  de revendre les unités à la découpe 
(sans rénovation)

Le risque de commercialisation est modéré étant donné que le 
porteur de projet souhaite vendre les appartements aux 
locataires actuels sachant que chaque acheteur pourra bénéficier 
de subsides travaux, d’un taux préférentiel d’acquisition et d’une 
TVA à 6% pour la rénovation. Toutefois, l’acquisition par les 
locataires actuels reste incertaine et dépend de leur ambition et 
de leur capacité financière
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VI. La localisation des projets

Piétons : le site est accessible à pied en 15 minutes des artères commerciales du 
bas de la ville (avenue de la Toison d’Or et avenue Louise).

L’environnement L’accessibilité

Les biens sont situés dans un quartier résidentiel de Molenbeek-Saint-Jean à proximité :

• d’espaces verts (Parc régional du Scheutbos, Parc Albert, Parc des Muses et Parc de 
Scheutveld) ;

• de plusieurs centres de soins (Centre Gemabo , Clinique Ste-Anne, Hôpital St Pierre, etc.) 
;

• d’écoles, d’un centre sportif et de supermarchés.

13

N290

N215

N8

N6

R20

N9

Gare du 
midi

Clémenceau

Delacroix

Gare de 
l’Ouest

Aumale

Jacques Brel

Beekkant

Sainte CatherineTamaris

Anderlecht 
Scheut

Albert

Machtens

Prince de 
Liège

Joseph Baeck

E19

E19

Au regard de la mobilité, les biens disposent d’un accès immédiat :

• aux grands axes routiers ‘E19’ et ‘R20’ grâce à la chaussée de Ninove ‘N8’ et au 
Boulevard de Mettewie ‘N290’ ;

• à de nombreux transports en commun (gare de Bruxelles-Ouest, arrêts de bus, tram et 
métro) et sont donc idéalement connectés aux autres communes bruxelloises).



Le compromis du projet Tamaris a été signé au T1/2023 et la signature de l'acte de vente est prévue au T2/2023 ;

Une demande de permis sera déposée à l’administration après signature de l’acte. Un délais de 1 an est estimé avant obtention ;   

Le Management souhaite vendre les terrains avec permis. Des intérêts ont déjà été marqués ;

L'acquisition des parts de Vanwill est prévue pour le T2/2023 (fin mai au plus tard). Dès le Closing réalisé et l’acte de base passé, la commercialisation des appartements débutera ;

Tous les appartements sont estimés être vendus pour le T4/2024.

14

VII. Le planning d’exécution
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VIII. La rentabilité attendue des projets

 * (Ventes frais de commissions inclus – (Coûts du projet + Frais financiers)) / (Coûts du projet + Frais financiers) 

Tamaris Vanwill

Le prix de vente des terrains avec permis est estimé sur base d’un coût de 
construction (hors sol) de EUR 1.600/m² et d’un prix de vente entre EUR 
3.600/m² et EUR 3.850/m² (prix supérieurs à la moyenne constatée dans 
cette localisation) ;  

Le prix d’acquisition inclus les frais d’agent et de notaire ; 

Des frais de développement nécessaires pour la demande de permis ont été 
pris en compte ;

Le prix d’acquisition hors frais des terrains s’élève à EUR 2.525k alors que 
l’expertise réalisée mentionne un prix supérieur ;

Le crédit bancaire à contracter correspond à 70% du prix d’acquisition hors 
frais (en cours de négociation) ;

Les frais financiers se composent : 
❑ Des intérêts sur le crédit bancaire ;
❑ Des intérêts sur l’emprunt obligataire ; 
❑ Des frais liés aux emprunts bancaire et obligataire ;

La marge projet avant impôts s’élève à EUR 2.874k ;

Le ROI* du projet de 79% est au dessus des standards du marché. Sur base 
d’un scenario pessimiste tenant compte de la valeur expertisée par Lilex en 
cas de vente forcée sans permis (4.940k€), cette performance est confirmée 
avec un ROI supérieur à 35%.

*

*

79%
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VIII. La rentabilité attendue des projets Tamaris Vanwill

Les prix de ventes avant travaux correspondent aux prix expertisés et sont 
légèrement supérieurs au benchmark constaté dans un rayon de 700m²  ;  

Les appartements et les parkings seront vendus sous le régime des droits ; 

Compte tenu de la valeur en vente de gré à gré des bâtiments expertisée à 
EUR 4.310k (valeur de marché), le prix d’acquisition de la société Vanwill est 
estimé sur base d’un actif net réévalué à plus de EUR 3.000k au 31/12/2021 
(latence fiscale de 25% prise en compte), ce qui est plus élevé que le prix payé 
;

Le crédit bancaire correspond à 70% du prix d’acquisition ;

Les frais financiers se composent : 
❑ Des intérêts sur le crédit bancaire ;
❑ Des intérêts sur l’emprunt obligataire ; 
❑ Des frais liés aux emprunts bancaire et obligataire ;

La marge projet avant impôts s’élève à EUR 1.067k ;

Le ROI* du projet de 34% est au dessus des standards du marché. 
 * (Ventes frais de commissions inclus – (Coûts du projet + Frais financiers)) / (Coûts du projet + Frais financiers) 

*

*

*

34%
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IX. La demande de financement

Tamaris Vanwill

Le crédit bancaire s’élève à 70% du coût d’acquisition hors frais (en négociation) ;

L’emprunt obligataire finance le solde du coût d’acquisition et les premiers frais 
financiers et de développement ;

Les avances actionnaires couvrent les frais de développement et financiers pendant 
la durée du projet ;

La vente des terrains avec permis couvre le remboursement du crédit bancaire et de 
l’emprunt obligataire. 

Le crédit bancaire s’élève à 70% du coût d’acquisition ;

L’emprunt obligataire finance le solde du coût d’acquisition et les premiers frais 
financiers ;

Les avances actionnaires couvrent les frais financiers pendant la durée du projet ;

La vente des unités couvre le remboursement du crédit bancaire et de l’emprunt 
obligataire. 
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X. Les financements en cours

Financement bancaire :

• Crédit : Crédit bancaire

• Date d’octroi : Décembre 2022

• Type de crédit : Crédit revolving

• Échéance : Décembre 2025 (3 ans)

• Montant : EUR 1.974k 

• Objet : Ce crédit est affecté au financement de 100% des actions de la société Vanwill qui détient deux immeubles de rapports sis Bld Louis Mettewie 431 et rue de la 
Flûte Enchantée 1 à Molenbeek

• Taux variable : Euribor + 1,5%

• Sûretés : -     Prise en gage de 100% des actions de la société Vanwill
- Effort propre de EUR 846k
- Majoration du mandat sur le bien sis Bld Edmond Machtens à concurrence de EUR 2.110k
- Engagement de Monsieur Chami de rendre la ligne dégressive à partir de juillet 2023 dans le cas où le nombre de ventes des appartements sis Bld Edmond 

Machtens n’est pas à la convenance de la banque. 

Tamaris Vanwill
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XI. Les financements à venir Tamaris Vanwill

Financement bancaire :

• Crédit : A définir

• Date d’octroi : T2 2023

• Type de crédit : Straight loan

• Échéance : A définir

• Montant : EUR 1.770k (à confirmer)

• Objet : Ce crédit sera affecté au financement de l’acquisition des terrains sis Avenue des Tamaris à 1080 Molenbeek-Saint-Jean

• Taux variable : A définir

• Sûretés : A définir
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XI. Les financements à venir

Financement obligataire :

• Montant minimum et maximum du prêt : 1.000.000 € et 2.700.000 € ;

• Emission d’obligations soumise au droit belge ;

• 1,5 années à partir du versement des fonds sur le compte de l’émetteur ;

• Intérêts de 9,00% annuel brut payés annuellement ;

• Les intérêts de l’emprunt obligataire de l’année 1 seront mis sous séquestre ; 

• Capitaux empruntés remboursés intégralement à la date d’échéance finale du placement ;

• Subordonnés aux financements bancaires *;

• Dettes actionnaires et interco présentes dans Queen’s Lane Properties (cfr. page 22) subordonnées à l’emprunt obligataire ;

• Caution personnelle de Rachid Chami ;

• Objet de la levée de fonds concerne le financement des coûts d’acquisition des projets ‘Tamaris’* et ‘Vanwill’ ;

• Possibilité de remboursement anticipé moyennant indemnité ;

• Possibilité de prolongation moyennant indemnité ;

• Communication à BeeBonds d’un rapport trimestriel.

Note : Queen’s Lane Properties a récemment financé l’acquisition d’un 3ème projet (T2/2023) via une autre plateforme de crownfunding (Ecco Nova) : EUR 950.000 au taux de 8,00% pour une 
durée de deux ans. Ce financement alternatif  prévoit une caution solidaire et indivisible de la part de Monsieur R Chami.

Tamaris Vanwill

* Dans le cas où le Management n’obtient pas de permis pour le projet ‘Tamaris’ en T3/2024, il s’engage à mettre en vente les terrains sans permis



21

XII. Le plan de trésorerie consolidé des projets

Les terrains ‘Tamaris’ et la société ‘Vanwill’ seront acquis au T2/2023 ;

Dans sa globalité, la structure de financement (crédits bancaires et emprunt obligataire) couvre les coûts d’acquisition, une partie des frais engendrés pour l’obtention du permis ‘Tamaris’ et les 
premiers frais financiers. Le solde des coûts est financé via des avances actionnaires ;

La vente des projets permet de rembourser les financements.

Tamaris Vanwill
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XIII. Les comptes annuels de la SA Queen’s Lane Properties 

Sources : BNB (06/2021 et 06/2022) et comptes internes proforma (03/2023)

• Au terme d’une restructuration du groupe en vue d’en améliorer sa lisibilité et sa gouvernance, 
la valeur indicative de 100% des parts de QLP au 30/06/2022 est estimée à plus de EUR 12m ;

• Le chiffre d’affaires et les autres produits d’exploitation sont composés de commissions sur vente et 
de loyers. La marge brute d’exploitation est impactée par les diverses prestations de services ;

• Les produits financiers sont composés de plus-values sur immobilisations corporelles et financières 
alors que les charges financières (hors intérêts financiers) sont composées de moins-values sur 
immobilisation financières et de moins-values sur actifs circulants.

• Les immobilisations corporelles sont principalement composées d’un bien immobilier auquel les 
dettes financières long terme sont liées ; 

• Les immobilisations financières comprennent une participation dans Mariposa en mars 2023 ;

• Les créances diverses sont composées de comptes courants TVA, Interco et de tiers ;

• Les dettes diverses long terme sont composées d’une dette actionnaire. Parallèlement, les dettes 
diverses cout terme comprennent des comptes courants Interco et de tiers.



23

XIV. Les comptes annuels de la SA Immo Mariposa 

Sources : BNB (12/2021) et comptes internes proforma (12/2022 et 03/2023)

• Au-delà des loyers perçus, la marge brute inclus des produits exceptionnels composés de 
plus-values sur vente transférées vers les impôts différés et vers les réserves immunisées en 2022 
(article 47 de la taxation étalée suite au remploi de plus-value réalisée sur des ventes) ;

• Les autres charges d’exploitation sont majoritairement liées au goodwill de fusion de 3 sociétés du 
groupe en 2022 ;

• Les immobilisations corporelles sont composées de 4 biens qui génèrent des loyers (Edmond 
Machtens, Pagodes 343, Melba (usufruit) et Bockstael) auxquels les dettes financières long terme 
sont liées ;

• Les immobilisations financières comprennent uniquement des cautionnements/garanties ;

• Les créances et dettes diverses sont composées majoritairement de garanties, de comptes 
courants Interco et de tiers ; 

• Les capitaux propres sont majoritairement composés de plus-values de réévaluation enregistrées 
suite à la fusion en 2022.
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XV. Disclaimer Deloitte

Cette Note descriptive a été établie par Deloitte Accountancy BV/SRL (décrite ci-après ‘Deloitte’ ou ‘Deloitte Private’) à partir de documents et informations relatifs au projet immobilier futur (le 
‘Projet’) de la SA Queen’s Lane Properties (la ‘Société’ ou ‘Emetteur’), qui ont été transmis par l’organe de gestion ou la direction de l’émetteur. L’organe de gestion est responsable de l’exactitude et 
du caractère complet des données, documents, hypothèses (timing estimé) ou autres informations.

A noter que les deux rapports intermédiaires au 31/03/2023 de Queen’s Lane Properties et Immo Mariposa ont été réalisées sur base de provisions et estimations de l’année précédente (2022) 
sachant que les comptes de Immo Mariposa au 31/12/2022 ne sont pas encore définitifs.

L’analyse du Projet par Deloitte Private et la rédaction de la Note descriptive ne comporte aucune évaluation ni recommandation de l’opportunité d’investir et d’acheter les obligations émises par l’
émetteur. 

Deloitte s’est uniquement basé sur les informations transmises par l’émetteur et n’est en rien responsable de l’exactitude et du caractère complet de ces dernières. 

Aucune analyse TVA n’a été réalisée par Deloitte.

Le Projet comporte des risques commerciaux, financiers et de construction pour lesquels Deloitte n’assume aucune responsabilité.  

Il n’appartient pas davantage à la mission de Deloitte de rectifier des inexactitudes dans les informations, que Deloitte serait amené à constater à l’avenir ni de les communiquer aux Investisseurs. 
Le fait que la Note descriptive soit mise à disposition des Investisseurs par l’émetteur ou BeeBonds n’a pas pour effet que Deloitte entre en relation de clientèle avec ces Investisseurs ou que Deloitte 
assume une quelconque responsabilité envers ceux-ci. De plus, il n’appartient pas de la mission de Deloitte de vérifier la substance des autres filiales du groupe.

Deloitte n’assume aucune responsabilité ni obligation de diligence pour la perte, le préjudice, les coûts ou quelques dépenses que ce soit à la suite de l’utilisation qui serait faite de cette Note 
descriptive. Si un Investisseur décide de faire confiance à celle-ci, il le fait sous son unique et entière responsabilité et il est tenu d'en faire sa propre analyse indépendante. 

Tout Investisseur - utilisateur de cette Note descriptive consent à n'introduire aucune réclamation ou action contre Deloitte ni à menacer d’entreprendre une telle démarche qui découlerait des (ou 
serait liée aux) documents, ou à son utilisation. 


